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Ordonnance minist6rielle NO 710 /222 du 8 mai 1992 
portant liberalisation de 1'achat, de la Commer-
cialisation. et  de la Transformation des produits 
Agricoles. 

Le Ministre de 1'Agriculture 
et de 1'Elevage, 

Le Ministre du Commerce 
et de 1'Industrie, 

Vu la Constitution de la Republique, 

Vu le decret no 100/031 du 31 mars 1992 portant 
nomination du Premier Ministre da Gouvernement de la 
Republique du Burundi; 

Vu le D6cret No 100/032 du 2 avril 1992 portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 

Consid6rant la volont6 politique de promouvoir le 
secteur priv6; 

Le Conseil de Ministre ayant d61ib6r6 ; 

Ordonne 

Art. 1. 
L'achat, la transformation et la commercialisation 

des produits agricoles sont lib6ralis6s. 

Art. 2. 
Sont notamment concern6s par la presente ordonnance, 

le cafe, le the, le coton, les produits du palmier a Thuile 
et le sucre. 

Art. 3. 
Les autorit6s responsables des secteurs susvis6s sont 

charg6es de 1'ex6cution de_ la pr6sente ordonnance. 

Fait a Bujumbura, le 8 mai 1992. 

L, Ministre de 1'Agriculture 
et de l'Elevage, 

Jumaine HUSSEIN. 

Le Ministre du Commerce 
et de 1'Industrie, 

Astere GIRUKWIGOMBA. 
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Ordonnance minist6rielle No 530 /223 du 14 mai 1992 
prenant acte de la conformit6 du Parti de 1'Unit6 
pour le Progr6s National <, UPRONA v en sigles 
an d6cret-loi No 1 /010 du 15 avril 1992 sur les partis 
politiques. 

Attendu que le dossier a 6t6 depose dans les d6lais 
l6gaux ainsi qu'en t6moigne le registre ad hoc et le r6c6-
piss6 d61ivr6 a cet effet ; 

Attendu qu'a la lumi6re des 616ments du dossier, it 
sied de constater que la requete est conforme a la loi. 

Ordonne 

Le Ministre de l'Int6rieur et du 
D6veloppement des Collectivit6s Locales, 

Vu la Constitution de la R6publique du Burundi, sp6-
cialement en son Titre III; 

Vu le 136cret-toi no 1 /010 du 15 avril 1992 sur les 
Partis Politiques, sp6cialement en son Titre III; 

Attendu qu'en date du 29 avril 1992, le Repr6sentant 
L6gal du Parti de l'Unit6 Pour le Progr6s National 
e UPRONA » en sigles a transmis le dossier de ce Parti 
an Ministre de l'Int6rieur et du D6veloppement des 
Collectivit6s Locales en vue de se conformer a Particle 70 
du D6cret-Loi pr6cit6 ; 

Art. 1. 
Le Parti de 1'Unit6 Pour le Progr6s National « UPRO-

NAA » on sigles, est conforme an D6cret-Loi no 1 /010 du 
15 avril 1992 sur les Partis Politiques. Il garde en con-
s6quence sa personnalit6 civile. 

Art. 2. 
La pr6sente Ordonnance entre en vigueur le jour, 

de sa signature. 
Fait a Bujumbura, le 14 mai 1992. 
Ministre de 1'Int6rieur et du 

D6veloppement des Collectivit6s Locales 
Francois NGEZE. 

Ordonnance minist6rielle No 620 /233 du 19 mai 1992 
portant agr6ment du College Libre de KIRUNDO. 

Le Ministre de 1'Enseignement Primaire 
et Secondaire, 

Vu la Constitution de la R6publique du Burundi, sp6-
cialement on son article 92; 

Vu le D6cret-Loi no 1 /025 du 13 juillet 1989 portant 
r6organisation de 1'Enseignement an Burundi; 

Vu le D6cret no 100/046 du 4 avril 1991 portant r6or-
ganisation du Ministere de 1'Enseignement Primaire 
et Secondaire ; 

Vu l'Ordonnance minist6rielle no 620/254 du 8 aout 
1990 portant r6organisation de 1'Enseignement Primaire 
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